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2  CULTURES

Tchale lekema,  festival de musiques urbaines ce 1er  septembre
Festival/Lomé

La quatrième édition du Festival
de musiques urbaines, Tchale
Lekema, se tiendra dans les jardins
de l'Institut Français ce 1er septem-
bre 2018 pour une journée et une
soirée exceptionnelle. C'est la pre-
mière fois que ce festival dédié aux
arts et à la culture urbaine, se tient à
l'Institut Français du Togo.

Au programme, une scène musi-
cale Hip Hop et Live Afro de haut
niveau, des démonstrations de graf-
fiti sur les murs de l'IFT et des pres-
tations de danse urbaine, un con-
cours-photo pour les jeunes photo-
graphes les plus en vogue, une
projection vidéo inédite, un Studio
Live Photo pour le public, des ate-

liers Arts Plastiques et Pâtisserie pour
les enfants etc.

De 10h à 23h, les plus grands
talents de la culture urbaine togo-
laise (musiciens, DJs, danseurs,
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Appel pour  " la voix du Togo "
Photographie

à la rencontre des Togolais pour
les interroger sur leur quotidien,
leurs rêves, leurs aspirations, leurs
craintes et leurs espoirs pour l'ave-
nir. Munis de leur enregistreur
audio, Dédé Anyoh  et son équipe
vont  donner la parole aux Togolais
qui voudront bien partager un peu
de leur temps pour raconter leurs
histoires.

" Si vous vivez au Togo (de pré-
férence à côté de Lomé) et dési-

Elle s'appelle Dédé Anyoh - Pho-
tographie, Togolaise, originaire du
village d'Adangbé à côté de Tsévié.
Elle réside à Paris depuis l'âge de
4 ans. Photographe, auteure, co-
médienne et éditrice, ayant un fort
attachement pour le Togo,  elle ini-
tie le projet de podcast " Voix du
Togo " pour mettre en valeur son
pays d'origine, et parler de lui et de
ses habitants.

C'est pour cette raison qu'elle va

AZIMUTS INFOS

2008 (puis 10-18 en poche, en
2009).

 Le film de Lee Chang-dong re-
prend la même trame, en lui don-
nant une profondeur plus politique
sur la jeunesse coréenne, les iné-
galités sociales, l'injustice et la
menace nord-coréenne.
Jongsoo, un jeune écrivain au
chômage, profite de la ferme de
son père, incarcéré, pour s'éloi-
gner de Séoul, qui ne lui offre
aucun avenir. Mais avant de par-
tir, il croise une ancienne cama-

Lee Chang-dong s'appropr ie une nouvelle d'H aruki M urakami
Cinéma

plasticiens, graffeurs etc.) se réuni-
ront pour vous proposer un évè-
nement unique dans une ambiance
musicale et chaleureuse, au cours
duquel on pourra rencontrer les

artistes et partager avec eux de
grands moments, mais aussi décou-
vrir la cuisine urbaine togolaise
revisitée, paresser sous l'ombre des
grands arbres dans la Zone Dé-
tente, ou encore jouer en famille ou
entre amis autour des nombreuses
activités ludiques.

Ils font ce pari fou de vous offrir
dans un lieu unique une multitude
d'activités en simultané, pour vous
surprendre, vous amuser et vous
laisser des souvenirs inoubliables,
et vous montrer que la jeunesse to-
golaise a du talent à revendre !

Pass unique : 1.000 Fcfa (don-
nant droit à l'entrée toute la journée
et au concert en soirée).

Nous serons à Lomé du 16 août
au 06 septembre 2018. Il n'y a pas
de rémunération initiale mais tou-
tes les recettes qui découleront du
projet seront redistribuées aux
participants. L'objectif premier
pour nous étant de réaliser un beau
projet culturel ! ", a lancé cette pho-
tographe togolaise.

Contact :
dedeanyoh@hotmail.com //
dedephotographie.format.com

rez participer à cette aventure,
n'hésitez pas à me contacter

Le cinéaste sud-coréen adapte
une nouvelle d'Haruki Murakami,
Les granges brûlées. La sortie de
Burning, récompensé à Cannes,
est aussi l'occasion d'une rétros-
pective du cinéaste, romancier et
ancien ministre de la Culture de
la Corée du Sud, organisée par
la Cinémathèque française.

Le 29 août arrive dans les sal-
les Burning, prix de la Critique in-
ternationale au Festival de Can-
nes en mai. Huit ans après son
dernier film, le réalisateur Lee

rade, Haemi, dont il tombe amou-
reux. Elle doit effectuer un voyage
en Afrique, et lui propose de gar-
der son chat. A son retour, elle est
accompagnée d'un homme plus
âgé, et très riche, Ben. Un étrange
triangle ambigu s'installe. Lorsque
la jeune fille disparaît. L'enquête
commence, l'inquiétude grandit, et
malgré l'incertitude, les soupçons
de Jongsoo conduisent à traquer
Ben, qui a une mystérieuse pas-
sion : brûler les serres en plasti-
que qui enlaidissent son pays.

tatouages. Et entre ces deux saisons,
il y a eu d'autres histoires glauques,
insoutenables, très commentées sur
les réseaux sociaux et déjà complè-
tement oubliées."

 "Il est plus qu'urgent de repen-
ser le contrat social qui nous unit",
conclut-il avec les douze signataires
qui rassemblent notamment les écri-
vains Tahar Ben Jelloun et Leïla
Slimani, tous deux prix Goncourt, aux
côtés de la sociologue Sanaa El Aji,
de la libraire Miriam Douiri (librairie
Kalila Wa Dimna à Rabat) et de la
galeriste et éditrice Yasmina Naji
(Kulte Gallery à Rabat).

Les grands auteurs marocains contre
le «viol banalisé des mar ocaines»

Société

Un cas loin d'être isolé dans la so-
ciété marocaine, rappelle le roman-
cier: "L'été 2017 a été marqué par le
viol collectif (et filmé) à Casablanca
de la fille du bus, poursuit-il. L'été
2018, l'héroïne s'appelle la fille aux

bune intitulée "Viol de la fille aux ta-
touages: qui va sauver les femmes
marocaines?", publiée mardi 28 août
sur le site de Libération et sur plu-
sieurs sites d'information marocains
(Ledesk.ma, Telquel.ma,
M e d i a s 2 4 . c o m ,
Huffpostmaghreb.com / maroc et
Plurielle.ma).

 L'écrivain s'insurge contre le "viol
banalisé des femmes marocaines" à
la suite de l'affaire Khadija, une ado-
lescente de 17 ans qui aurait été sé-
questrée, violée et torturée cet été par
un groupe d'une dizaine d'hommes
à Oulad Ayad, ville située à quelque
150 km au nord-est de Marrakech.

Publiée mardi 28 août sur le site
de Libération et plusieurs sites d'in-
formations marocains, la tribune de
l'écrivain Abdellah Taïa dénonce les
cas de viols collectifs qui frappent le
Maroc et appelle à "repenser le con-
trat social" à la suite de l'affaire
Khadija.

 "Ce n'est plus la vie, c'est la jun-
gle. Et comme toujours, ce sont les
femmes qui paient le prix fort de tous
les dysfonctionnements d'une so-
ciété qui ne veut toujours pas gran-
dir", écrit le romancier Abdellah Taïa
(Celui qui est digne d'être aimé,
Seuil, 2017; Le jour du roi, Seuil,
prix de Flore 2010) dans une tri-

Les per roquets rougissent
quand ils sont émus

Une équipe de l'INRA a filmé cinq aras du zoo de Beauval
et a observé que les oiseaux rougissaient en présence
des soigneurs. Un phénomène que des propriétaires de
perroquets ont pu eux aussi noter.

Et si les perroquets rougissaient comme les humains dans
des situations d'émotions vives ? Les chercheurs sont encore
loin de comprendre le mécanisme exact, mais une équipe
française dit avoir observé rigoureusement le phénomène, pour
la première fois, chez cinq aras du zoo de Beauval en France.
Ils ont publié leurs résultats dans la revue scientifique améri-
caine PLOS One mercredi.

Une partie des joues du perroquet ara bleu et jaune (Ara
ararauna) est nue, sans plumes. C'est cette peau blanche qui,
se sont aperçus les chercheurs, rougissait lors d'interactions
avec les soigneurs, des moments considérés comme positifs
pour eux. " Les oiseaux n'ont pas de muscles sur la face ",
explique à l'AFP Aline Bertin, chargée de recherche à l'INRA,
qui a dirigé l'expérience. " Ils n'ont jamais été étudiés pour
leurs expressions faciales ".

Les oiseaux n'ont pas de muscles sur la face
Anecdotiquement, les propriétaires d'aras avaient remarqué

ces rougissements, tout comme chez quelques autres oiseaux
sauvages. Les joues sont irriguées de vaisseaux sanguins,
comme chez les humains. Mais il fallait encore documenter le
phénomène. L'expérience a consisté à filmer et photographier
les oiseaux, sur un perchoir d'une volière de Beauval, lors d'in-
teractions organisées avec les animaliers qui s'occupent ha-
bituellement d'eux. Le plus souvent, il ressortait des interac-
tions que la peau des oiseaux, autour des yeux, se mettait à
rougir.

Des émotions à explorer chez les oiseaux
L'expérience est limitée par le petit échantillon, seulement

cinq volatiles. Et elle ne permet pas de conclure formellement
sur la raison du rougissement. " On ne sait pas si les oiseaux
peuvent ressentir des émotions positives ", dit Aline Bertin. Mais
ces travaux posent les jalons de futures expériences, en créant
une méthode qui permettra de " mieux comprendre la sensibi-
lité des oiseaux ".

Les connaissances sont encore très limitées sur la partie "
sensibilité " du cerveau des oiseaux, alors qu'elles sont très
avancées sur leur intelligence, comparable à celle des mam-
mifères. Nombre d'oiseaux savent utiliser des outils et résou-
dre des problèmes. Côté émotion et stress, les scientifiques
ont jusqu'à présent surtout décrit les parades sexuelles ou les
situations de conflit, lors desquelles ce sont les plumes qui
sont principalement utilisées, en étant dressées ou lissées.

Mais sur leurs émotions positives, la recherche est balbu-
tiante, dit Aline Bertin. " On n'imagine pas que l'oiseau peut
avoir un monde émotionnel aussi complexe qu'un primate, un
chien ou un chat ", dit la chercheuse. " Cela ne choque per-
sonne de voir des perroquets en animaleries dans une cage,
alors qu'on ne voit plus de primates. Il y a un décalage. "

Chang-dong transpose en Corée
du Sud une nouvelle d'Haruki
Murakami, Les granges brûlées.

Cette nouvelle, publiée à l'ori-
gine en 1983 dans le magazine
littéraire Shincho, puis dans un
recueil édité par Shinchosha l'an-
née suivante, est parue dans sa
première traduction internationale
en 1992 dans The New Yorker.
Le Seuil l'a intégrée dans le re-
cueil L'éléphant s'évapore en
1998, avant que l'auteur ne rejoi-
gne Belfond qui l'a rééditée en

mailto:patrie006@yahoo.fr
mailto:dedeanyoh@hotmail.com
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Late Pater

A moins d’un mois de la prochaine rentrée scolaire
Le décret salvateur  qui apaisera le système éducatif

tant statut particulier du cadre
des fonctionnaires de l’ensei-
gnement. «Fruit d’un long pro-
cessus de dialogue et de con-
certation entre le gouvernement
et les organisations syndicales,
notamment les fédérations des
syndicats d’enseignants, avec
l’implication et la contribution de
tous les acteurs du système
éducatif togolais, ce texte con-
sacre la protection et la valori-
sation de la fonction d’ensei-
gnant. En particulier, il
professionnalise le métier d’en-
seignant, précise et clarifie les
différents corps dans ce métier,
fixe les règles d’éthique et de
déontologie et réglemente les
évolutions de carrières, les
droits et avantages ainsi que le
régime disciplinaire et les obli-

«Maintenant, la balle est dans
le camp du gouvernement qui va
s’employer pour que, d’ici la ren-
trée (2018-2019 fixée au 24 sep-
tembre, ndlr), un décret soit pris
pour doter ce secteur de cet ins-
trument qui va permettre d’aller
de l’avant», indiquait le ministre
des Enseignements primaire et
secondaire, Komi Paalamwé
Tchakpélé, au lendemain du tra-
vail de médiation et de clarifica-
tion du document de statut parti-
culier des enseignants entre le
gouvernement et les syndicats
des enseignants, fait par dépu-
tés les 28 et 29 juin 2018. C’est
chose faite ce 28 août 2018. Le
conseil des ministres ayant ef-
fectivement adopté le décret por-

gations. Ce décret était notam-
ment prévu par le protocole d’ac-
cord signé entre le Gouverne-

Fambaré Ouattara Natchaba,
Komla Mally, des ministres, des
députés et des responsables lo-
caux du parti à travers tout le pays.
«La cérémonie marque officielle-
ment l’ouverture des candidatu-
res internes du parti Unir pour ces
élections». Les Vice-Présidents
Tahirou Bagbiègue des Savanes,
Atcha Affoh-Dédji de la région Cen-
trale, Emmanuel Adédzé de la ré-
gion Maritime et le ministre d’Etat
Esso Solitoki ainsi que la Tréso-
rière générale, Yawa Tségan, ont
expliqué les 18 points du profil d’un
candidat aux législatives. En plus
des conditions d’éligibilité énumé-
rées par la Constitution et le Code
électoral, il s’agit «des valeurs qui
caractérisent le militant Unir»,
notamment le dynamisme, le cha-
risme, l’humilité, le don de soi ou
encore la disponibilité. Outre ces
critères, les probables candidats
ont été sensibilisés sur leur proxi-
mité avec les populations de base
dans les circonscriptions électora-
les. Les candidatures féminines ont
vivement été encouragées pour
respecter la politique de parité prô-
née par le président du parti, Faure
Gnassingbé. Enfin, le bureau na-
tional a procédé à la remise des
kits de candidature aux responsa-
bles des comités préfectoraux de
toutes les régions du pays.

pour maintenir ou rétablir l’ordre
public en relation avec l’organisa-
tion des élections durant toutes les
phases des processus électoraux
notamment le recensement, la
campagne, les opérations de vote,
le dépouillement et la proclamation
des résultats, et assurer la sécu-
rité des lieux de meeting ou de
manifestations publiques pendant
la campagne électorale, des bu-
reaux de vote, des candidats, des
commissions électorales, des
chefs de partis politiques, ainsi que
du matériel électoral, en observant
la plus stricte neutralité à l’égard de
tous.

Le parti présidentiel Union pour
la République (Unir) ne veut pas
se désunir de l’attitude du gouver-
nement. Ici, la sérénité apparente
s’est traduite, le 29 août 2018 à
Lomé, par sa mise en ordre de
bataille pour participer au scrutin
législatif du 20 décembre 2018. Il a
dévoilé le profil de ses futurs can-
didats. Au cours d’une rencontre
d’échanges, rapporte le portail
internet du parti, les membres du
bureau national et le ministre d’Etat
Esso Solitoki ont entretenu les mi-
litants et cadres sur les conditions
d’éligibilité et de désignation des
futurs candidats aux élections lé-
gislatives. Il y avait aussi Dama
Dramani, Barry Moussa Barqué,

«La Conférence des Chefs
d’Etat exhorte le Gouvernement
à procéder à la révision intégrale
du fichier électoral en vue de l’or-
ganisation, le 20 décembre 2018,
des élections législatives». Ce
bout de phrase, contenu dans le
communiqué final de la 53ème ses-
sion de la Conférence des Chefs
d’Etat et de Gouvernement de la
Communauté Economique des
Etats de l’Afrique de l’Ouest
(CEDEAO), a le mérite de fixer une
date pour le renouvellement de la
5ème législature de la 4ème Républi-
que dont le mandat est expiré le 19
août 2018. Et depuis, tout s’accé-
lère : la CENI s’est vite relancée
dans l’accomplissement des tâ-
ches préparatoires au scrutin lui-
même ; l’opposition réunie dans
la C14 a accéléré le rythme de ses
sorties médiatiques et le degré de
ses incompréhensions vis-à-vis
du processus électoral en cours,
– des interpellations, des condam-
nations, des déclarations sur l’hon-
neur, des mises en garde, des
sommations, des menaces…
«2018 n’est pas comme avant»,
«ça ne se passera pas cette fois-
ci», «je vous jure qu’il n’y aura pas
d’élection sans une CENI recom-
posée et paritaire», «on attend ce
que la délégation de la CEDEAO
va venir dire et on fera tout ce qu’il
faut pour arrêter toute cette mas-
carade qui se prépare», etc. ; le
gouvernement a augmenté le
volume de sa sérénité, traduite par
l’acte de création de la Force Sé-
curité Elections 2018 (FOSE
2018) avec 8.000 agents issus de
la gendarmerie et de la police na-
tionales, et pour missions de main-
tenir la paix, assurer la sécurité
ainsi que la libre circulation des
personnes et des biens sur l’en-
semble du territoire national avant,
pendant et après les élections de
2018, prendre toutes les mesures

ment et les syndicats d’ensei-
gnants le 18 avril 2018, proto-
cole relatif au secteur de l’édu-

cation et s’inscrit dans le cadre
des efforts visant à apaiser du-
rablement le climat social dans
ce secteur vital de la vie natio-
nale et à améliorer les conditions
de travail et de vie des acteurs
du système éducatif togolais»,
précise le texte officiel.

Une bonne nouvelle pour les
syndicats des enseignants
(FESYNTET, USET, FETREN-
UNSIT, FE/CNTT, FESET,
FENASYET, FESEN et CSET).
Dans leur rang, on s’en réjouit
tout en ne s’excitant pas trop. «Ce
n’est que lorsque ce qui a été
convenu sera intégralement ap-
pliqué qu’on pourra parler de sa-
tisfaction totale», confie un en-
seignant. Atsou Atcha, le coor-
donnateur du CSET, indiquait jus-
tement au lendemain du passage
à l’Assemblée nationale : «notre
rôle va être maintenant de veiller
à ce qu’effectivement, tous les
points discutés ici puissent être
intégrés. Le président de l’As-
semblée nous a rassurés. Au cas
où on constatait qu’il y a des
points qui n’ont pas été pris en
compte, nous allons faire re-
cours pour que cela puisse être
intégré». Qu’à cela ne tienne, le
protocole d’accord est assorti de
mesures de suivi d’évaluation et
de dispositions de conciliation en
cas de problème au moment de
son application.

Au demeurant, on peut parler
d’une suite de promesses tenues
par l’Autorité. Sur fond d’accal-
mie et de contact permanent. Le
protocole d’accord avait stipulé
que le gouvernement doit tout
mettre en œuvre pour adopter le
statut particulier des enseignants
avant la rentrée, celle de 2018-
2019, dans le délai de trois mois
après un débat parlementaire
sans vote. «Au moment de
l’adoption au sein du comité du
dialogue de ce statut particulier,
adoption à laquelle ont participé
tous les syndicats, il s’est avéré
que, au lendemain, après con-
tact avec leurs bases, les syndi-
cats ont estimé qu’il existe cer-
tains points sur lesquels ils sou-
haitaient avoir un peu plus d’ex-
plications. Ils souhaitaient, si
possible, qu’on réaménage tout
ceci, à la demande de leurs ba-

Elections législatives du 20 décembre 2018
Unir  dessine ses futurs candidats,

l’opposition reste plur ielle, la CENI  avance

L’opposition reste plurielle. En
dehors de la C14 qui ne dit tou-
jours pas publiquement si elle va
déposer les listes déjà mijotées au
cas où les règles de la désignation
des membres de la CENI ne chan-
gent pas, d’autres opposants mar-
chent sur des œufs. Dans ce lot,
ceux qui sont déjà propulsés à la
CENI ne comptent pas se lever ;
ils prient pour ne pas y être obli-
gés. D’autres qui se sentent bri-
més par la C14 se disent que la
plaie n’est pas encore cicatrisée et
qu’il ne faut pas que faire la volonté
de cette partie de l’opposition. En
clair, se contenter d’adopter les
réformes constitutionnelles de
l’heure – à savoir le mode de scru-
tin à deux tours pour l’élection du
Président de la République, la limi-
tation à deux du nombre de man-
dats présidentiels, la recomposition
de la Cour constitutionnelle pour
notamment revoir sa composition
et limiter le nombre de mandat de
ses membres, le renforcement du
processus électoral – et avancer.
D’autres encore se réveillent brus-
quement de leur coma politique
pour…gagner un peu. En tout cas,
chacun cherche le prochain «re-
fuge payé» à l’Assemblée natio-
nale pendant les cinq ans à venir.
Qui va se négliger !!!

ses. Le gouvernement, après
réflexion, s’est dit qu’un docu-
ment aussi important que la con-
clusion d’un protocole d’accord
dans un secteur aussi impor-
tant que l’éducation devait pou-
voir faire l’objet d’une informa-
tion aux élus de la nation. C’est
dans ce sens qu’une session a
été organisée à l’Assemblée
nationale, en présence de nos
partenaires syndicaux, à l’issue
de la présentation des deux do-
cuments aux élus pour informa-
tion, afin de susciter des débats
autour des articles qui, selon les
syndicats, causaient problème.
Ce qui a été fait. Les conclu-
sions auxquelles nous avons
abouti ont recouvré la satisfac-
tion des deux parties. Il appa-
raît tout simplement que c’était
des malentendus autour de cer-
tains termes utilisés dans cer-
tains articles. Quand il a fallu
corriger, nous l’avons fait. Mais,
dans l’esprit, le statut particu-
lier, tel que conçu et adopté au
sein du comité de dialogue, reste
inchangé», avait expliqué le mi-
nistre. En clair, selon le souhait
des syndicats, des articles ont
été revisités ; les articles de trop
ou inutiles dans le document ont
été retirés ; les articles qui peu-
vent être doublement interprétés
ont été transcrits afin que l’en-
tendement puisse être accepté
au niveau de tous les ensei-
gnants...

Pour l’essentiel, à en croire le
gouvernement, l’accord inclusif
porte sur dix points destinés à
améliorer les conditions de vie
et de travail des enseignants. Il
s’agit d’abord de l’adoption d’une
approche globale et durable en
vue d’améliorer et de moderni-
ser le système éducatif, sur une
période initiale de cinq ans à
compter de la signature du pré-
sent protocole. Le gouvernement
s’est engagé, entre autres, à
maintenir l’accroissement des
ressources budgétaires allouées
au secteur de l’éducation et à
poursuivre des efforts visant à
l’amélioration des primes des
enseignants du secteur public. A
ce point précis, il est prévu que,
pour l’année 2018, les primes
des enseignants seront revalori-
sées pour un montant total d’un
milliard (1.000.000.000) de
francs Cfa. Pour l’année 2019,
et sur la base de la progression
moyenne des ressources bud-
gétaires allouées au secteur de
l’éducation, estimée à dix mil-
liards (10.000.000.000) de
francs Cfa au cours des cinq an-
nées précédentes, un cinquième
de ce montant sera consacré à
l’amélioration des primes des
enseignants. L’accord prend
également en compte la ques-
tion des enseignants du confes-
sionnel et prévoit l’adoption d’une
loi portant orientation sur l’édu-
cation nationale.

Prof. Kodjona Kadanga, président de la CENI

Un groupe d’enseignants en réunion (Archives)
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En vue de se conformer à l’évolution de la société togolaise

L’état civil va être réorganisé
après un état des lieux exhaustif

veau central que déconcentré.
Comme un état des lieux partiel,
les faiblesses les plus saillantes
dans l’établissement des actes
de l’état civil au Togo se rappor-
tent essentiellement aux ressour-
ces humaines (insuffisance du
personnel et faible capacité des
agents), aux infrastructures (cou-
verture non exhaustive et pro-
blème d’accessibilité des centres
d’état civil, équipements inadé-
quats), aux matériels (disponibi-
lités des intrants) et aux usagers
(ignorance, désintérêt, coût des
actes, etc.). Sans oublier la dis-
parité dans la tarification des ac-
tes d’état civil, la lenteur dans la
délivrance, la démotivation des
agents d’état civil.

A rappeler que le service pu-
blic de l’état civil, à l’origine très
centralisé, aussi bien dans son
organisation que dans son fonc-
tionnement, a connu progressi-
vement une évolution en phase
avec l’organisation territoriale et
administrative du Togo marquée
par la volonté du gouvernement
de promouvoir la décentralisa-
tion. C’est dans cette perspec-
tive que la loi n° 2009-010 du 11
juin 2009 relative à l’organisation
de l’état civil a été adoptée en
remplacement du vieux décret
n°62-89 du 2 juillet 1962 portant
réorganisation de l’état civil. «Si

C’est la finalité poursuivie par
le gouvernement en posant le
double acte de la création, orga-
nisation et fonctionnement du co-
mité sur l’état civil, le 18 avril
2018, et de la nomination des
seize membres dudit comité
technique, ce 28 août. Placé
sous l’autorité et la responsabi-
lité des ministres chargés de l’ad-
ministration territoriale et de la
justice, et présidé par le Secré-
taire général du ministère de l’ad-
ministration territoriale, Douti
Lardja, ce comité a pour mission
de faire un état des lieux exhaustif
de l’état civil et de définir un ca-
hier de charges à l’endroit des
différents acteurs de la chaîne de
production et d’exploitation de
l’état civil. Il devra, à la fin, pro-
poser une réorganisation de l’état
civil conforme à l’évolution de la
société togolaise, selon le décret
qui l’a mis en place. Les autres
membres du comité proviennent
de plusieurs institutions : Mme
Tchamdja Kobauyah, Directrice
de la nationalité et sceau, minis-
tère de la justice ; Kombaté
Soguibabe, Secrétaire perma-
nent, union des communes du
Togo ; Notokpé Koffi Séto, Direc-
teur de l’administration territoriale
et des frontières, ministère de
l’administration territoriale ; Laré
Baitché, Chef division état civil,
association des conseils de pré-
fecture du Togo ; Abitor Koffi, Juge
au tribunal de 1ère instance de
Lomé, ministère de la justice ;
Mme Tébié Amoussou-
Kouétété Mazalo, Directrice
genre et droit de la femme, mi-
nistère de l’action sociale ; Abi
Kéméya-Abalo, Attaché de ca-
binet, ministère de la sécurité ;
Touh Pahorsiki, Directeur de la
décentralisation et des collectivi-
tés locales, ministère de l’admi-
nistration territoriale ; Mme
Tchalo Kagnan, Adjointe état civil
de Lomé, mairie de Lomé ; Adom
Sama, Chargé du projet d’identi-
fication nationale biométrique, mi-
nistère de l’économie numéri-
que ; Agokoli IV Agboli, Chef du
canton de Notsè ; Sama Kouya
Batcharo, Chef du canton de
Landa-Kpinzindè ; Detu-Dzidzoli
X Mawuto, Chef du canton
d’Aflao-Gakli ; Péléi Yao, Chef du
canton de Sotouboua ; Oudanou-
Dobli Salifou Oumorou, Chef du
canton de Korbongou.

Récemment, parmi les faibles-
ses reconnues et datant déjà de
neuf ans, le ministère de l’Admi-
nistration territoriale, de la décen-
tralisation et des collectivités lo-
cales a reconnu que l’absence
du décret d’application de la loi
du 11 juin 2009 désorganise l’état
civil. Surtout que l’un des atouts
de ce cadre institutionnel repose
sur plusieurs entités tant au ni-

cette loi permet notamment de
rapprocher les centres d’état
civil des usagers en confiant
aux autorités locales leur créa-
tion ainsi que la nomination de
leurs agents, l’état des lieux reste
marqué par des défis énormes»,
reconnait aujourd’hui l’Exécutif.
La loi du 11 juin 2009 a créé un
cadre institutionnel et juridique
favorable et coercitif pour la dé-
claration et l’enregistrement des
faits d’état civil, la régularisation
à travers les jugements supplé-
tifs tenant lieu d’actes de nais-
sance à transcrire au centre
d’état civil du lieu où l’acte aurait
dû être déclaré. La loi fait obliga-
tion de dresser un acte d’état ci-
vil de tous les évènements de
naissance, de mariage, de dé-
cès de toute personne de natio-
nalité togolaise ou étrangère ré-
sidant au Togo lorsque ces évé-
nements surviennent sur le terri-
toire national. Les communes
urbaines, les communes rurales
et chaque commune d’arrondis-
sement doivent disposer d’un
centre d’état civil ; les commu-
nes peuvent créer, en cas de
besoin, des centres secondaires
d’état civil. La tarification de l’en-
registrement des actes d’état ci-
vil devrait être harmonisée sur
l’ensemble du territoire national.

Dans le cadre du Projet de productivité agricole PPAAO-Togo
Sotouboua dotée en 20 19 d’un

labor atoir e d’analyse de semences

La ville de Sotouboua, à envi-
ron 290 kilomètres au nord de
Lomé, va être sous peu dotée,
tout au plus en 2019, d’un labo-
ratoire national d’analyse de se-
mences. Ceci dans le cadre du
financement additionnel du Pro-
gramme de productivité agricole
en Afrique de l’ouest – Projet
Togo (PPAAO-Togo) – financé
par le Groupe de la Banque
mondiale. Aussi, jusqu’au 14
septembre, dans deux semaines
exactement, le gouvernement
voudra-t-il sélectionner deux
consultants individuels pour le
contrôle de travaux de construc-
tion dudit laboratoire.

L’objectif de la mission des
consultants est de sélectionner
un technicien supérieur en Gé-
nie civil et un technicien en Gé-
nie électrique, qui seront char-
gés spécifiquement de réaliser le
suivi et le contrôle permanent des
travaux de construction du labo-
ratoire national d’analyse de se-
mences. Il reviendra aux deux
consultants de : valider des pro-
jets d’exécution ; d’établir et de
transmettre des ordres de ser-
vice ; d’organiser des réunions
et de produire des rapports ; de
contrôler et de suivre quotidien-
nement des dispositions techni-

ques des travaux de chantier ; et
d’assister à la mise en œuvre
du plan de gestion
environnementale et sociale.

La consistance des travaux et
leur localisation se présentent en
un laboratoire d’analyse des se-
mences, des logements, d’un
magasin… et de voirie et réseaux
divers. Il est indiqué que les tra-
vaux se réaliseront sur le même
site, notamment la ferme
semencière de Sotouboua. Le
délai de réalisation des presta-
tions est fixé à dix (10) mois dont :
un mois de préparation sur place,
préalable au démarrage des tra-
vaux ; huit mois de contrôle et
surveillance des travaux ; et un
moi pour l’élaboration et la re-
mise sur place du rapport final
au maître d’ouvrage. Ce qui ren-

culation en Afrique. Au Togo, ce
confrère place les engins à deux
roues au peloton de tête des acci-
dents de la circulation. Un respon-
sable du Collectif des organisa-
tions syndicales des taxis motos
du Togo (COSTT) interrogé affir-
mait qu’à peines 5% des conduc-
teurs de taxis motos détiennent
leur permis de conduire. Il estime
que de nombreux accidents qui
surviennent sont dus, dans la ma-
jorité des cas, à la non maîtrise du
langage de la route. En plus de
ceux qui ne maîtrisent pas les en-

Lutte contre les accidents de la circulation au Togo
Le gouvernement met les conducteurs

de motos gratuitement au code de la route
Dans le cadre de sa politique

de renforcement de la sécurité
routière, le ministère des Infras-
tructures et des transports lance
un programme de formation gra-
tuite des conducteurs de motos, à
travers la Direction des transports
routiers et ferroviaires (DTRF).
Avec pour objectif «de permettre
aux conducteurs de motos de se
familiariser avec les règles élé-
mentaires du code de la route et
de la sécurité routière et d’avoir
l’opportunité de passer le permis
de conduire à l’issue de cette for-
mation», indique un communiqué
dudit ministère en date du 23 août
dernier. A cet effet, précise le com-
muniqué, les personnes intéres-
sées sont invitées à s’inscrire à
la Division du contrôle, de la ré-
glementation et des statistiques de
la DTRF les jours ouvrables ;
où.un calendrier de formation de-
vra être affiché avant le début de
chaque session.

D’après des chiffres de l’Orga-
nisation mondiale de la santé
(OMS), cités par l’agence
Savoirnews, au moins 26 person-
nes meurent toutes les heures
des suites d’un accident de la cir-

Jean AFOLABI

voie la fin des travaux – après
attribution et notification du mar-
ché, et sa réalisation – dans le
dernier trimestre 2019.

Démarré en 2012 sous finan-
cement de la Banque mondiale
pour une durée de quatre (4) ans
– et une phase additionnelle de
trois (3) ans (2017-2019) – le
PPAAO-Togo couvre les zones
des régions des Plateaux, Cen-
trale et des Savanes. Avec pour
groupes cibles les producteurs
semenciers de maïs et de riz,
éleveurs d’ovins et de caprins. Il
vise spécifiquement à : (i) géné-
rer, adapter et diffuser un panel
de technologies améliorées de
production durable des princi-
paux produits végétaux (maïs et
riz) et des produits animaux (vo-
lailles et petits ruminants) ; (ii)
améliorer l’efficience et la perfor-
mance de la recherche agricole
par le renforcement des capaci-
tés des institutions de recherche
agricole dans les domaines tech-
niques, administratif, financier et
de la planification ; (iii) et renfor-
cer l’efficacité, la performance et
la pérennité des services de vul-
garisation agricole pour les ren-
dre opérationnel.

Le mandat de Entreprises Ter-
ritoires et Développement – à ti-
tre de prestataire – sur le PPAAO
consiste à mettre en place 6 En-
treprises de services et organi-
sations de producteurs (ESOP)
dont trois sur les semences (01
ESOP riz et 02 ESOP maïs) et
trois autres sur la transformation
de la viande (facilitation de l’ac-
cès au matériel génétique amé-
lioré aux producteurs) avec (i)
15 groupes de 10 éleveurs à en-
cadrer dans chaque zone de
production soit 150 éleveurs par
zone en année 1 pour atteindre
1200 éleveurs à partir de la cin-
quième année dans le domaine
de l’élevage et 10 groupes de
100 producteurs de semence de
maïs et 6 groupes de 60 produc-
teurs de semence de riz dans le
domaine de la production végé-
tale, (ii) l’ensemble des acteurs
(éleveurs, semenciers et person-
nel des futures ESOP) à identi-
fier, (iii) les plans d’affaire des
ESOP à élaborer, (iv) les con-
ventions d’appuis entre ETD et
les ESOP signées et exécutées.

Late Pater

gins. Pour ministre Damehame
Yark de la Sécurité et de la pro-
tection civile, «le facteur essen-
tiel de ces accidents, c’est
l’homme». Il pense que beaucoup
d’accidents peuvent être évités,
«si nous prenons conscience du
danger sur la route».

De toute évidence, pointe le
confrère en ligne IciLome, les me-
sures appliquées depuis quel-
ques années par le gouvernement
n’ont pas réussi à faire reculer le
fléau. Les mesures prises par
l’exécutif togolais comme le port

obligatoire du casque, et l’interdic-
tion pour certains gros porteurs
de circuler le jour sur certaines
artères, n’ont pu réussir à faire
inverser la tendance. Et l’année
2017 a été l’une des plus dange-
reuses pour les usagers de la
route. Et le confrère de citer des
chiffres : 5.181 cas d’accidents
ont été enregistrés durant les 12
mois de l’année 2017 pour 8 624
blessés et 580 morts. Par rapport
à l’année 2016, le nombre de dé-
cès dus aux accidents de circu-
lation sur les routes togolaises ont
augmenté de 7%.

Et selon les rapports de la Di-
rection des transports routiers et
ferroviaires, de 2014 à 2016, ren-
seignés par la même source, les
2 roues représentent 73% des
engins immatriculés pendant
qu’ils ne font que 2% des candi-
dats ayant passé le permis dans
cette catégorie. A la lumière de
ces chiffres, souligne le confrère,
il est indiqué que le gouvernement
étudie une revue à la baisse des
frais de quittance pour le permis à
deux roues afin d’amener ces
usagers à aller passer l’examen
de maîtrise du code de la route.
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Le Président Ahmad a un doute sur les capacités du pays
pour abriter la plus grande compétition du football africain
L'organisation de la CAN 2019 pourrait filer entre les doigts du Cameroun. Dans l'interview qu'il a récemment accordé à Kwese Sport, le

président de la CAF a remis en question la capacité du pays à accueillir cette prestigieuse compétition de football.

"Je ne suis pas sûr que le Came-
roun soit prêt à accueillir la CAN ", a
déclaré Ahmad lors d'une interview
qu'il accordait à Kwese Sport. Pour
le président de la CAF, " Il y a beau-
coup de choses qui manquent en-
core et il reste peu de temps ".

Avec ces nouvelles déclarations
du Malgache, le temps où les pro-
messes du président camerounais
faisaient de l'effet semble avoir pris
le large. En effet, Paul Biya avait pro-
mis à la CAF que son pays allait res-
pecter le cahier des charges relatif à
l'organisation de cette compétition
majeure du football africain. En réa-
lité, le président de la CAF aurait aimé

FOOTBALL/CAN 2019/CAMEROUN

Hervé A.

Et de 5 avec le M aroc !
Net vainqueur du tournoi qualificatif de la zone UNAF (Afri-

que du Nord), le Maroc a rejoint la Tanzanie, l'Angola, le Ca-
meroun et l'Ouganda en validant son billet pour la phase fi-
nale de la CAN 2019 des moins de 17 ans mardi. Algérie,
Tunisie et Libye restent à quai.

Organisés pour la première fois sur une base régionale, les
éliminatoires de la CAN 2019 des moins de 17 ans livrent
leurs qualifiés un à un. Après l'Angola, le Cameroun et
l'Ouganda (sans oublier la Tanzanie, pays-hôte), le Maroc s'est
emparé mardi du 5e billet (sur 8) pour la compétition après
avoir survolé le tournoi qualificatif de la zone UNAF (Afrique du
Nord).

Les Lionceaux ont enchaîné un 3e succès consécutif en
autant de matchs en prenant le meilleur sur la Tunisie, pays-
hôte de ce tournoi (1-0). Akram Nakkach a inscrit le seul but
de la partie (21e). Au-dessus du lot, les Marocains avaient
donné le ton dès la 1ère journée en humiliant l'Algérie (5-2)
avant d'enchaîner contre la Libye (1-0).

Alors qu'elle conservait un mince espoir de qualification sans
être maître de son destin, l'Algérie n'a de son côté pas pu faire
mieux qu'un nul contre la Libye (1-1). Les Fennecs U17 termi-
nent 2es devant la Tunisie qui n'est jamais parvenue à confir-
mer son bon départ contre la Libye (1-0), concédant deux
défaites malgré l'avantage du terrain. La Libye a pour sa part
sauvé l'honneur en glanant ce point contre l'Algérie. Rendez-
vous désormais en Afrique de l'Ouest pour connaître l'identité
des 3 derniers qualifiés pour la phase finale.

Un an de suspension pour
les joueurs en disgrâce

La sanction est tombée. Elle est lourde. Takuya Hashimoto,
Keita Imamura, Yuya Nagayoshi et Takuma Sato, les quatre
joueurs de l'équipe du Japon de basket-ball renvoyés des Jeux
Asiatiques, le 20 août dernier, pour avoir passé la nuit avec
des prostituées dans un hôtel de Jakarta, au soir d'un match
du tournoi, peuvent ranger leurs tenues. Ils ont été sanction-
nés d'une suspension d'une année complète par la Fédéra-
tion japonaise de basket (JBA). Les quatre joueurs ont été
entendus longuement par le conseil de la JBA, une entrevue
au terme de laquelle les dirigeants du basket japonais ont
décidé de leur suspension. Plus étonnant : l'agence de presse
Kyodo révèle que le président de la Fédération japonaise de
basket, Yuko Mitsuya, devrait être lui aussi sanctionné. Son
salaire serait réduit de 10% pendant une période de 3 mois.

L'OM  s'offre Nemanja
Radonjic !

Après le gigantesque tollé suscité par le transfert avorté de
Mario Balotelli, l'Olympique de Marseille se devait de réagir. À
défaut d'attirer un grand attaquant, le club olympien a officia-
lisé l'arrivée du milieu offensif de l'Etoile Rouge de Belgrade
Nemanja Radonjic (22 ans). L'international serbe a paraphé
un contrat de cinq saisons avec l'OM. Pour finaliser ce dos-
sier, Marseille a déboursé plus de 10 millions d'euros selon
les informations de la presse serbe.

Véritable coup de coeur de Rudi Garcia, Radonjic a réalisé
une saison dernière probante avec l'Etoile Rouge (seize
matchs disputés, cinq buts marqués). Des prestations qui lui
ont permis de disputer le Mondial en Russie avec la Serbie
(deux apparitions contre la Suisse et le Brésil). Cet ailier gau-
che, qui a participé à la qualification de son club pour la phase
de poules de Ligue des Champions, va apporter vitesse et
percussion au onze olympien.

Après le défenseur central croate Duje Caleta-Car et Kevin
Strootman, l'Olympique de Marseille enregistre donc sa troi-
sième recrue du mercato estival. " L'Etoile Rouge de Belgrade
et l'Olympique de Marseille sont parvenus à un accord pour le
transfert de Nemanja Radonjic, qui a signé un contrat de 5 ans
", peut on-lire sur le communiqué officiel.

qu'il en soit ainsi, surtout après tout
ce que ce pays a apporté au foot-
ball africain.

" Si vous me le demandiez, le
Cameroun serait le meilleur pays
pour accueillir la CAN à cause de
son histoire du football, mais il y a
encore des questions quant à leur
disponibilité à organiser un tournoi
réussi", regrette Ahmad. Il indique
par ailleurs que le pays a toujours
un gros problème d'infrastructures
comme les emplacements et même
les hôtels.

A cause de ses difficultés, le Ca-
meroun pourrait donc perdre l'or-
ganisation de la compétition. Le
président de la CAF a d'ailleurs été
clair sur ce point. Pour lui, " la Gui-

Au terme d'un mardi à suspense,
les 3 derniers qualifiés pour les
quarts de finale de la Ligue des
champions sont connus. Dans le
choc de cette 6e journée de la phase
de groupe, Horoya a créé la
sensation! En quête d'un point pour
valider son billet aux dépens de son
adversaire, le club guinéen a
accompli sa mission en tenant en
échec Mamelodi Sundowns (0-0) à
Pretoria.

Avec ce résultat, le HAC décroche
une qualification historique en
accompagnant le Wydad
Casablanca, déjà qualifié avant la
dernière journée. Devancé de 3
points par son adversaire,
Mamelodi, vainqueur en 2016,
enregistre en revanche une
cuisante contre-performance.

A Alger, le MC Alger a laissé
passer sa chance à domicile en

LIGUE DES CHAMPIONS
L'Afr ique de l'Ouest représentée par  le H oroya A.C.

s'inclinant 2-1 sur ses terres face à
ses compatriotes de l'ES Sétif, qui
accompagneront le TP Mazembe
en quart de finale. Djahnit (5e) et
Bouguelmouna (27e) ont
rapidement fait la différence pour
l'ESS et la réduction du score de
Derrardja avant la pause sur
penalty (41e sp) n'aura pas suffi
pour relancer le MCA qui termine
finalement bon dernier de la poule.
L'Aigle Noir se qualifie quant à lui
avec 2 points d'avance sur le Difaa
El Jadida, qui avait encore un
espoir de qualification et qui a
arraché le nul face au TP Mazembe
(1-1), en vain.

A noter enfin la présence d'un
invité pour le moins inattendu en
quart de finale avec Primeiro de
Agosto. Maîtres de leur destin et
évoluant à domicile, les Angolais
ont dominé Mbabane Swallows (2-

née équatoriale est intervenue au
dernier moment pour accueillir la
CAN 2015 et cela peut encore ar-
river". La CAF va se prononcer sur
le sort du Cameroun le 30 septem-

1) pour accompagner au prochain
tour l'Etoile du Sahel, déjà qualifiée
et assurée de terminer en tête de
ce groupe D. Bakulu (34e) puis
Geraldo (38e) ont fait la différence
pour les locaux même si Aladeokun
a réduit le score en vain pour les
Swazis (58e), éliminés et qui
terminent derniers du groupe. De
son côté, Primeiro de Agosto finit

avec 3 points d'avance sur Zesco,
qui a accroché l'ES Sahel (1-1). Les
Zambiens n'auront pas de regrets
car même en cas de victoire, les
Angolais les auraient devancés
d'une longueur.

Le tirage au sort du 3 septembre
pour connaître le tableau des quarts
de finale qui seront joués les 14 et
21 septembre 2018.

Le tableau des quarts de finaliste de la Ligue des Champions Total 2018 est  désormais connu. A Al Ahly, l'Espérance de Tunis,
l'Etoile du Sahel, le TP Mazembe et le WAC de Casablanca, détenteur du trophée, sont venus s'ajouter les Algériens de l'ES Sétif,
les Angolais du Primeiro de Agosto et les Guinéens du Horoya AC. Le champion de Guinée, qualifié pour les premiers quarts de
finale de la Ligue africaine des champions sera le seul représentant de la zone ouest-africaine dans le top 8 continental.

bre prochain lors de son Assemblée
Générale Extraordinaire en Egypte,
plus précisément dans la ville de
Sharm-El-Sheikh.

GHANA
La FI FA va installer  un Comité de normalisation

nées auront été correctement ac-
complies, mais au plus tard le 31
mars 2019'', précise le document.

Le football ghanéen est confronté
à de vives tensions après la révéla-
tion par un journaliste d'un scandale
de corruption dans lequel serait im-
pliqué le président de la fédération
du pays, Kwesi Nyantakyi.

Le gouvernement ghanéen, après
avoir menacé de dissoudre la Fé-
dération ghanéenne de football, à la
suite de la démission de M. Nyantakyi
à cause des soupçons de corrup-
tion, est revenu sur sa décision suite
aux menaces de suspension du
Ghana de toutes les activités liées
au football brandies par la FIFA.

composera d'un nombre opportun
de membres, désignés par une
mission conjointe de la FIFA et de
la CAF qui se rendra au Ghana
dès que possible. Tous les mem-
bres du comité de normalisation
seront tenus de se soumettre à un
contrôle d'éligibilité mené par la
Commission de Contrôle de la
FIFA. Le comité de normalisation
œuvrera en qualité de commission
électorale et aucun de ses mem-
bres ne sera éligible pour les pos-
tes à pourvoir lors des élections",
souligne le document.

''La période spécifiée pendant la-
quelle le comité de normalisation
remplira ses fonctions expirera lors-
que toutes les tâches susmention-

ball mondial, '' le comité de norma-
lisation aura pour mandat de gé-
rer les affaires quotidiennes de la
GFA et coopérer avec la Task
Force spéciale une fois qu'elle aura
été créée par la Fifa, la CAF et le
gouvernement du Ghana''.

Il est aussi question de ''revoir
les statuts de la GFA pour s'assu-
rer du respect des exigences de la
FIFA et de la CAF, en particulier
de l'art. 15 des Statuts de la FIFA''.
''Une fois que les statuts de la GFA
répondent aux exigences de la
FIFA et de la CAF, organiser les
élections d'un comité exécutif de la
GFA sur la base des statuts révi-
sés de la GFA'', ajoute le document.

" Le comité de normalisation se

La FIFA a annoncé mercredi la
mise en place prochaine d'un
Comité de normalisation à la Fé-
dération ghanéenne de football
(GFA) après la démission de son
président cité dans une affaire
de corruption en juin dernier.

''Suite à la récente réunion entre
les responsables de la FIFA et du
gouvernement du Ghana et le chef
de l'équipe de liaison FIFA/CAF de
la Fédération ghanéenne de foot-
ball concernant la situation de la
GFA, le Bureau du Conseil de la FIFA
a décidé le 27 août 2018 de nom-
mer un comité de normalisation
pour le GFA'', écrit l'instance mon-
diale dans un communiqué.

Selon l'instance dirigeante du foot-
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De la fronde du collectif des doctorants

La présidence de l’université de Lomé prône une révolution des mentalités
Revalorisation de la bourse,

mise en place des écoles docto-
rales et construction de labora-
toires, telles étaient les revendi-
cations du collectif des
doctorants de 2017-2018 il y a
de cela quelques jours. Si la ten-
sion semble s’estomper après
des discussions avec le prési-
dent de l’université de Lomé, il
n’en demeure pas moins certai-
nes inquiétudes chez les étu-
diants. Cependant, dans un
communiqué dans lequel il
reconnait s’être allé trop vite en
besogne, le collectif a montré
son soutien et sa disponibilité à
déblayer le terrain avec les auto-
rités universitaires.

Les revendications
On se souvient que la présidence

de l’université de Lomé avait dé-
cidé l’augmentation des frais d’ins-
cription au doctorat au début de l’an-
née universitaire 2017-2018. Mal-
gré quelques remous, cette déci-
sion a été finalement acceptée. Mais
pour ceux des étudiants de la pre-
mière année doctorale, la pilule
passe mal puisque la bourse oc-
troyée, elle, n’a pas varié. Elle sera
de 601.000 FCFA alors que ceux
de la 2è et 3è année n’ont payé jus-
que-là que 101 000 FCFA de frais
d’inscription. Une injustice qui doit
être réparée, selon les frondeurs,
en revalorisant la bourse pour ceux
qui se sont inscrits en première an-
née en 2017-2018.

Cette revalorisation est nécessaire
d’autant que les frais d’évaluation
des thèses peuvent atteindre
300 000 FCFA, selon les étudiants.
En plus, certaines analyses et re-
cherches pour certains étudiants,
notamment ceux de la faculté des
sciences par exemple, coûtent les
yeux de la tête et peuvent facilement
atteindre 60 000 FCFA par analyse.
Ayant passé toute l’année universi-
taire dans ces conditions et ne vou-
lant plus les renouveler pendant la
prochaine qui s’annonce inces-
samment, les doctorants deman-
dent alors que les autorités revoient
à la hausse cette dotation. De com-
bien ? «Pour nous, l’essentiel est
que justice soit faite. Ceux qui ont
payé 301.000 FCFA de frais d’ins-
cription ne doivent pas percevoir
la même somme que les autres
qui n’avaient déboursé que le
tiers.» répond un membre de ce
collectif.

A la présidence de l’Université,
on dit comprendre les préoccupa-
tions de ces étudiants mais que le
problème ne se règle pas à son
niveau. Elle propose d’ailleurs de
jouer le facilitateur pour défendre le
dossier auprès des autorités com-
pétentes. Il a été demandé au col-
lectif des doctorants /UL promotion
2017-2018 de déposer le courrier y
afférent à la présidence de l’univer-
sité de Lomé cette semaine pour
faire suivre.

Sur la mise en place des écoles
doctorales, rien n’a été fait durant

cette l’année universitaire écoulée,
disent les membres de ce collectif.
Ils se sentent floués et sont très dé-
çus. «On a l’impression d’être des
cobayes», avoue un étudiant. Il es-
time, tout comme ses camarades,
que les prestations n’étaient pas à
la hauteur des promesses. «Les
écoles doctorales avec les labos
de recherches, les séminaires et
autres, rien de tout cela  ne s’est
produit. Ce n’était que du bluff.» a
martelé un autre doctorant.

Attentes et impatiences
Tout en reconnaissant que, peut-

être, tout n’a pas été parfait, le Prési-
dent de l’Université Dodzi Kokoroko
estime tout de même que le maxi-
mum a été fait et que certaines déci-
sions à prendre ne dépendent pas
de son ressort. La rentrée docto-
rale, une première, en début de l’an-
née universitaire 2017-2018 a été
initiée à cet effet. Mais, reconnait
humblement le Président, cette dy-
namique est restée sans suite, à
cause de certaines contingences.

En parlant par exemple des éco-
les doctorales, c’est un décret pris
en conseil des ministres qui devrait
les créer. Selon le président de l’UL,
le décret préparé est sur la table des
autorités du ministère de l’enseigne-
ment supérieur depuis quelques
jours déjà. Des salles équipées d’or-
dinateurs pour les doctorants, des
salles modulables, des bureaux
pour les enseignants vont être dis-
ponibles au 1er étage bloc polyva-
lent qui va être construit et dont la
passation du marché est en cours.
«Si ça ne tenait qu’à moi, ces sal-
les seraient déjà construites. Mais
il faut qu’on accepte aussi les rè-
gles de transparence, surtout pour
les marchés publics, ce qui ralenti
parfois la réalisation des travaux.»,
dit Prof. Kokoroko.

Sur le budget autonome de 2019,
l’université de Lomé a prévu cons-
truire un laboratoire de langues. Il
sera renforcé par un autre ultra
moderne dont le gouvernement est
en passe de boucler le financement
de 20 milliards.

Le Président de l’UL affirme tout
de même qu’en attendant, certai-
nes choses se font pour faciliter les
études à ces étudiants. La bibliothè-
que universitaire est alimentée cha-
que année d’ouvrages d’une va-
leur de 15 millions. Pour l’année
universitaire 2018-2019, c’est la li-
brairie Bon Pasteur qui se chargera
de pourvoir la bibliothèque. «Vont-
ils consulter ces ouvrages acheter
et mis à leur disposition.»,’ s’est
interrogé Dodzi Kokoroko, dubitatif.

Changer de paradigmes
Pour le président de  l’UL, au-

delà de ce qui précède, et quelques
soient les impatiences des uns et
des autres, le challenge, c’est une
révolution des mentalités autant pour
les doctorants que les directeurs de
thèses.

Pour les doctorants, le président
de l’UL estime qu’ils ont déjà les outils
et les armes de réussite qui leur ont
été déjà octroyés en Master. «Ce
n’est pas en années doctorales

qu’ils vont de nouveau apprendre
comment rédiger l’introduction ou
la conclusion d’une thèse.», fait-il
remarquer. Sont-ils désorientés?
Sont-ils confrontés à des problè-
mes? L’autorité leur conseille un
regroupement en association dont
les démembrements dans les dif-

Démarche Prévention et productivité pour un développement durable
De la nécessité pour  les par tenaires de la CNSS de

créer  un Comité de sécur ité et santé au travail (CSST)
La Caisse Nationale de sécurité Sociale (CNSS), au-delà de la protection des travailleurs, pense productivité et développement

durable avec ses partenaires. Elle a tenu le lundi 27 août dernier à Lomé, un atelier de sensibilisation à cet effet. C’est autour du
thème  « Démarche Prévention et productivité pour un développement durable (PPDD) » que les esprits se sont frottés.

Cette disposition, est renforcée par
l’article 2 de l’arrêté N°0009/
MTESS/DGTLS du 26 mai 2011
qui dit : « le CSST est obligatoire
dans tous les établissements oc-
cupant habituellement au moins
vingt-cinq (25) salariés, temporai-
res et occasionnels y compris ».

Toutes ces dispositions faut-il le
reconnaitre sont méconnues de
certaines entreprises et ignorées
des autres. C’est le cas du Labora-
toire National des Bâtiments et des
Travaux Publics (LNBTP) où le
CSST n’y est pas, mais sa créa-
tion ne saurait plus tarder. C’est du
moins ce qu’a reconnu son Direc-
teur Général, Tchamdja Malaki, qui
répondait à la curiosité du cadre de
la CNSS. «Non, nous n’en avons
pas encore… Mais cela ne saurait
tarder parce que c’est une très
bonne initiative qui devrait venir de
nous.».

férentes facultés peuvent se réunir
périodiquement pour que chacun
expose ses difficultés afin de sollici-
ter l’appui d’un enseignant qui vien-
dra les conseiller. Ceci, d’autant que
le directeur de thèse n’a pas le
temps nécessaire à leur consacrer.
«C’est déjà extraordinaire qu’un

directeur de thèse rencontre son
étudiant deux ou trois fois en une
année. Mais cela est insuffisant.»,
fait remarquer Dodzi Kokoroko  qui
conseille aux jeunes doctorants de
se rapprocher plutôt des nouveaux
docteurs en début de carrière qui
ont plus à prouver et cherchent à se
valoriser.

Pour les directeurs de thèses, la
remise en cause permanente et
l’actualisation des connaissances
devraient être primordiales. Il y a
aujourd’hui des profs titulaires qui
ne lisent plus. Ceux-là ne peuvent
pas être de bons encadreurs. C’est
ce qui fait dire à certains que l’enca-
drement de thèses pour aller au
CAMES n’apporte rien à la recher-
che. Il faut que les enseignants soient
en phase avec leur matière. Autre-
ment…

Il est clair que ces dernières an-
nées, l’université de Lomé s’est ins-

crite dans une dynamique d’excel-
lence dans tous les domaines. La
tâche est énorme vu l’état de déli-
quescence avancé dans lequel
végétait l’université de Lomé il y a
quelques années. Les chantiers ont
été ouverts. Le succès de certains
comme le Wifi Campus, la réhabili-
tation du restau U, la digitalisation des
inscriptions, etc. Il va sans dire que
le développement des infrastructu-
res académiques et administratives
sur le campus offrira plus d’oppor-
tunités et d’aisance aux étudiants
pour réussir leur cursus universi-
taire. Pourvu qu’eux aussi y met-
tent des leurs et qu’ils ne prennent
pas l’ombre pour la proie. «De toute
façon, les étudiants trouveront une
oreille attentive et le soutien néces-
saire auprès des autorités com-
pétentes de l’Université de Lomé.»,
a conclu  Le Président de l’UL, dodzi
Kokoroko.

« Les entreprises que vous re-
présentez investissent d’impor-
tants moyens financiers dans l’ac-
quisition des équipements de pro-
duction et la création des infras-
tructures requises pour faire fonc-
tionner ces équipements. Mais
force est de constater que les hom-
mes qui conduisent les équipe-
ments n’ont pas, dans la plupart
des cas, les formations qui con-
viennent et les informations utiles
qui leur donnent la capacité d’évi-
ter les risques de leurs métiers »,
a fait constater, Tchilabalo Pilante,
directeur de l’audit interne à la
CNSS, représentant personnel du
Directeur général, Mme Ingrid
Awade. Cette attitude, a-t-il laissé
entendre, est une attitude à risque,
cause de pertes et dégâts. Il s’est
donc agit avec cette rencontre
d’éveiller davantage les chefs d’en-
treprise sur la prévention des ris-

ques professionnels, gage de la pro-
motion, de la productivité et du déve-
loppement durable.

Le développement durable en tant
que capacité des générations pré-
sentes à répondre à leurs besoins
sans pour autant compromettre celle
des générations futures, « requiert
de chaque entreprise la nécessité
de créer un comité de sécurité et
santé au travail (CSST) », a indiqué
M. Tchilabalo.

La création du CSST relève en
effet d’une obligation légale pour toute
entreprise. « Il est institué un comité
de sécurité et de santé au travail
dans tous les établissements ou
entreprises. Les modalités d’orga-
nisation et de fonctionnement de ce
comité sont fixés par arrêté du mi-
nistre chargé du travail après avis
du comité technique consultatif de
sécurité et santé au travail », stipule
le Code du Travail à son article  174.

Eric J.

Le Président de l’UL, Dodzi Kokoroko

S’agissant de développement du-
rable, le directeur des prestations de
la Caisse Nationale de Sécurité So-
ciale, Ahadji Kodjo Richard indique
que les productions qu’il est impé-
rieux que les productions tiennent
compte de l’environnement. Car
motive-t-il, «Nous ne pouvons re-
chercher seulement la croissance
économique en sacrifiant les géné-
rations futures, parce que pour la
croissance économique, on a be-
soin de ressources, mais on ne va
pas épuiser les ressources, on ne
va pas polluer l’environnement et
on ne va pas empêcher les gens
d’avoir de l’air de qualité, un envi-
ronnement sain. Et donc les entre-
prises qui sont installées ont pour
obligation de prendre en compte
dans leurs processus de dévelop-
pement la question de l’environne-
ment, c’est une préoccupation à
l’échelle mondiale ».

cadre un voyage solidaire: «Au-delà
de la plantation des arbres, il s’agit
de sensibiliser les enfants et les
adultes aux pratiques écologiques
et à la préservation de leur environ-
nement, souligne Marie Roland-
Akouavi. Et le voyage que nous pro-
posons à nos bénévoles ou à toutes
personnes intéressées permettra
de passer des vacances solidaires,
de rencontrer les habitants, bien sûr
de planter des arbres, mais aussi
de récolter le manioc et de procéder
à sa transformation.»

L’association est basée à Poitiers,
au Centre-Ouest de la France, chef-
lieu (préfecture) du département de
la Vienne.

L’association poitevine Terre d’échanges au Togo pour reboiser 7 hectares
Rendre les ter res de Agotimé-Vakpo et Ekpkopé «économiquement viables»

mi-chemin entre les deux villages,
pour développer une agriculture rai-
sonnée et reboiser sur le secteur.
L’idée est de protéger la terre, de la
rendre économiquement viable.
Avec le soutien d’un ingénieur agro-
nome, Terre d’échanges va propo-
ser dès la fin 2018 une formation sur
trois ans aux 160 agriculteurs du
secteur. Cette formation insistera sur
la nécessité de reboiser après avoir
coupé des arbres. Et pour la finan-
cer, nous lançons un appel aux dons.»

Parallèlement, l’opération de reboi-
sement verra la participation des élè-
ves des deux villages et les Poitevins
intéressés peuvent aussi y participer,
Terre d’échanges proposant dans ce

Togo, pour participer au développe-
ment de ces deux villages voisins.
«Pour l’opération d’adduction d’eau,
nous avons été aidés par les finan-
cements de partenaires publics
comme la Région, Grand Poitiers
ou l’agence de l’eau Loire-Bretagne,
souligne la présidente. Maintenant,
nous aimerions aussi pouvoir
compter aussi sur le soutien de
mécénat privé.»

Car, le projet mené dans les deux
villages ne s’arrête pas à cette opé-
ration d’adduction d’eau: «L’associa-
tion a mis 7 hectares de terre à dis-
position de ses partenaires sur
place. Il s’agit désormais de cons-
truire une ferme expérimentale, à

«Avant, les enfants allaient boire
à l’eau de la rivière. De 2015 à 2017,
on a pu mener une opération d’ad-
duction d’eau potable qui a concerné
deux villages de la région des Pla-
teaux, Agotimé-Vakpo et Ekpokope,
qui rassemblent à eux deux environ
6.000 personnes et possèdent deux
écoles primaires». Marie Roland-
Akouavi est légitimement fière du tra-
vail déjà accompli par Terre d’échan-
ges, l’association qu’elle préside,et
qui, non contente de proposer aux
Trois-Cités plusieurs ateliers régu-
liers (couture, cuisine, etc.), œuvre
régulièrement, tant en France qu’au

Jean AFOLABI
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Après le Bac, quelle piste?

Résultats du tirage N°1441  de LOTO BENZ du 29 Août  2018
Numéro de base

71 58 90 1765

LOTO BENZ

Loterie Nationale Togolaise
COMMENTAIRE DU TIRAGE N°1440
DE LOTO BENZ DU 22 Août 2018

Ce 29 août 2018, nous prenons part au tirage de LOTO BENZ qui porte le N°1441.

Mercredi dernier, des gros lots ont été enregistrés à LOME et à KPALIME.

Ainsi, à  LOME, nous avons recensé un lot de 1.000.000F CFA un lot de 1.250.000F CFA, et un lot
de 1.500.000F CFA remportés sur les points de vente 30029, 90038, 7065.

A KPALIME, c’est un maxi gros lot de 5.000.000F CFA qui a fait le bonheur d’un parieur quia tenté sa
chance auprès de l’opérateur40026.

Dans les autres villes pays, ce sont des lots intermédiaires c’est-à-dire des lots d’un montant inférieur à
1.000.000F CFAqui ont été dénombrés.

La remise des lots se fera à LOME au siège de la LONATO, et à l’intérieur du pays dans les agences
régionales.

Après le grand tirage du 27 juillet 2018 des gros lots restent encore à gagner au grattage et au tirage
avec les tickets de la TCE 2018. Au grattage, Vous pouvez gagner jusqu’à 500.000F CFA .

Au tirage, un gros lot de 2.000.000F CFA est encore à enlever.
Au tirage des lots intermédiaires, plus de 640 lots allant de 5.000F CFA à 100.000F CFA vous

attandent. Alors n’hésitez pas! Tentez votre chance en achetant à 200F CFA vos tickets de la TCE 2018
dans les points de vente habituels (agences, postes de jeux sur ordinateurs et auprès des vendeurs
ambulants.)

Avec la LONATO, jouez petit et gagnez gros.
BONNE CHANCE A TOUS !!!

Gestion de l’héritage
Source de conflit dans les familles

Ils sont encore nombreux à
avoir décroché le sésame des
études dans le supérieur cette
année. Et déjà, l’heure du choix
se fait plus pressante. Du moins
pour ceux ne s’étant pas encore
déterminés. Exercice peu aisé,
avec la multiplication des offres
alléchantes sur toute l’étendue du
territoire national et même à l’ex-
térieur. En effet, un tour d’horizon
des orientations possibles pour
bien négocier le virage post-bac
laisse entrevoir des opportunités
dans diverses filières.

Ainsi on peut, avec son bac,
opter pour une filière manuelle. Ce
n’est pas incompatible, et c’est
même de plus en plus fréquent !
Coiffure, esthétique, mode, me-
nuiserie, décoration, élevage, agri-
culture… Les esprits créatifs ont
l’embarras du choix, et il existe
même des idées de formation
dans les métiers de l’artisanat.
Mais, l’université et ses facultés
restent le secteur où la majorité
de bacheliers débutent leurs étu-

des supérieures. Elle offre de
vrais atouts, en termes de variété
des programmes et de possibili-
tés de réorientation. A savoir aussi
: l’admission dans les filières des
facultés n’est pas automatique une
fois le bac en poche. Certaines, à
capacité limitée, sont accessibles
sur étude de dossier.

Nombre de nouveaux bache-
liers, plus ou moins âgés, préfè-
rent emprunter une voie express
pour le monde du travail. Les filiè-
res courtes sont pour ceux-là.
Brevet de technicien supérieur
(BTS) et diplômes universitaires
de technologie (DUT) sont deux
passeports efficaces pour entrer
dans la vie active. De même que
les licences professionnelles
(Bac + 3) qui s’avèrent une op-
tion de plus en plus séduisante
pour nombre de candidats aux
études supérieures. De nom-

tains parents nourrissent ĺ espoir
mais aussi ĺ illusion que leur suc-
cesseur continuera à gérer la fa-
mille comme eux. Administrateur
des biens, le successeur devra
éduquer et élever ses jeunes frè-
res/sœurs et les aider à trouver
leur chemin dans la vie. Une mis-
sion chargée de bonnes intentions,
mais qui en ĺ absence du fonda-
teur de la famille, peine à se con-
crétiser. Avec le soutien de la fa-
mille, certains héritiers sont à la
hauteur de cette lourde tâche à eux
assignée tandis que d́ autres, se
retrouvent, malgré les efforts four-
nis, isolés et frustrés à cause des
critiques pas les moins acerbes.
On assiste aussi à des cas où les
successeurs se laissent empor-
ter par l´égoïsme et
ĺ égocentrisme, lesquels les pous-
sent à placer leurs droits au des-
sus des devoirs. Il est curieux de
voir que dans certaines familles,
ces conflits se sont vite adaptés aux
clivages politiques au point qú on
entend désigner le clan du succes-
seur par « le parti au pouvoir » et
celui de ses détracteurs par
«ĺ opposition». Une conception bi-
naire des choses qui ne laisse
point de place à la neutralité.

La polygamie, la famille, les
amis…

Les familles monogamiques ne
sont pas épargnées des litiges liés
à ĺ héritage. D́ailleurs les guerres
de succession entre les enfants
d´une même mère vont cres-
cendo. Si ĺ équation ńest pas sim-
ple avec une seule épouse, alors,
dans le foyer polygamique, les pro-
blèmes peuvent se multiplier par
le nombre de femmes. En cas de
controverses autour de la succes-
sion, les veuves se livrent des ba-

mortem et semant de la zizanie:
les immeubles scellés, les prati-
ques magico-maléfiques, les
comptes bancaires bloqués… Or
dans nos mœurs, aborder le sujet
du testament chez les parents,
même à un âge avancé, serait
synonyme de vouloir «précipiter
leur mort». Même si les biens
constituent en général ĺ objet de la
convoitise, les familles les moins
nanties ne sont pas non plus épar-
gnées des conflits de la succes-
sion. Là où il y a absence de biens
matériels, ć est souvent autour du
nom ou du titre honorifique que se
cristallisent les querelles.

Rédiger un testament bien dé-
taillé, le laisser aux bons soins
d́ une personne de confiance et
d́ un notaire/d́ un avocat, ś avère
primordial pour clarifier et légitimer
la gestion et le partage post mortem
des droits et des devoirs entre les
légataires. Et pourtant, lorsqú on
aborde cette question avec certains
proches, on est vite confronté aux
tabous, aux superstitions et même
aux soupçons. Ć est ainsi qú ils
mettent entre parenthèses la rédac-
tion du testament et finissent par ti-
rer leur révérence, en ne laissant
que de ĺ incertitude derrière eux.
Certains testaments révisés sont
si différents de la première version
que les héritiers se demandent si
leur parent affaibli ń avait pas subi
de manipulations de la part des
personnes tapies dans ĺ ombre. À
ceci ś ajoute une répartition injuste
des biens, laquelle privilégie par-
fois les enfants déjà autonomes et
néglige les plus faibles, ń en par-
lons pas des filles. Aussi faut-il no-
ter la difficulté d́ intégrer les enfants
du défunt nés hors mariage, pré-
sentés aux veuves que pendant
les obsèques. De leur vivant, cer-

Etonam Sossou

tailles, généralement par le biais de
leurs enfants. Les oncles, les tan-
tes et même les amis

du défunt jouent leur partition, les
uns pour apaiser les tensions et
chercher une sortie de la crise, les
autres pour envenimer le pro-
blème. Le recours pas le moins
périlleux aux forces magico-ma-
léfiques ń est pas exclu. Ĺ avidité
de certains oncles et tantes ń est
pas à négliger. Alors que du vivant
de leur frère, ils ń étaient jamais
impliqués dans la gestion du foyer
et des biens de celui-ci, après sa
mort, ils affûtent vite les armes pour
imposer leur volonté sur la gestion
de ĺ héritage; certains usant de tous
les moyens physiques et psychi-
ques pour intimider, infantiliser,
voire mettre sous tutelle la veuve.
Ć est ainsi que la souffrance, les
besoins, ĺ éducation et ĺ avenir des
orphelins sont relégués au second
rang. Si ĺ absence d́un testament
chez ceux qui malheureusement
trépassent à la fleur de ĺ âge est
tout à fait compréhensible, il reste
cependant problématique de voir
des chefs de famille succomber
des suites d́ une longue maladie,
et laisser le suspense planer sur
leur héritage. En ĺ absence du tes-
tament, certains enfants usent de
leur position politique ou économi-
que pour se tailler la part du lion, au
détriment des plus démunis. Pour
poser les jalons d́ une harmonie
durable après le départ, il est capi-
tal pour les parents de régler leur
héritage et leur succession au
moyen d́ un testament qú ils peu-
vent actualiser au fil des ans, afin
de partager les droits et les devoirs
de façon à ne pas léser et frustrer
d́autres enfants, particulièrement
les moins aisés.

breux instituts privés  proposent
cette formation. Il convient cepen-
dant d’être vigilant, car il s’agit d’un
diplôme d’«appellation non-con-
trôlée» et coûteux, néanmoins
conçu pour une intégration rapide
sur le marché du travail.

Pour ceux qui veulent embras-
ser des études précises et poin-
tues tout de suite, de nombreuses
institutions existent. Ils peuvent dé-
buter par les classes préparatoi-
res aux grandes écoles de com-
merce, management, ingé-
nieurs… Les critères d’admission
sont le sérieux et la régularité des
résultats. Ils sont évalués à partir
des bulletins de première et de ter-
minale, entre autres. Mais, elles
ne sont plus incontournables. Ef-
fectivement, les écoles spéciali-
sées –accessibles par voie de
concours- restent une possibilité.
Seulement, la clause numérique
y est implacable et laisse de mil-
liers de candidats valeureux sur
le carreau. Pour faire partie des
élus, la recette comprend géné-
ralement travail, travail encore et
entraînement.

plus inspirer confiance. Si ce ń est
pas ĺ authenticité du testament qui
pose problème, ć est son contenu
qui surprend et taraude les enfants,
rendant alambiquée la gestion post

blait avoir une place sacrée, tant
dans la conscience individuelle que
collective. De nos jours, on ne sait
plus à quel Saint se vouer. Ni la
parole, ni les écrits ne semblent

Auparavant, les testaments
étaient plus ou moins transmis
sous forme orale et la parole sem-

Etonam Sossou

adjudications est passé de 3.388,3
milliards en mai 2018 à 2.844,9
milliards en juin 2018, soit une
baisse de 16,0%. S’agissant du
montant moyen retenu au terme
des adjudications du mois sous
revue, il est ressorti à 2.844,9 mil-
liards en juin 2018, contre 3.093,6
le mois précédent. Le taux moyen
pondéré sur le guichet hebdoma-
daire est ressorti à 3,31% en juin
2018, contre 4,49% le mois pré-
cédent.

Besoin de liquidités bancaires à 7 jours, d’une semaine à l’autre
Légèr e hausse du montant adjugé cette

semaine par  les banques du Togo

jugent respectivement 639,041
milliards et 497,070 milliards. Ils
sont suivis par ceux du Mali avec
437,740 milliards, du Burkina Faso
avec 365,914 milliards, du Bénin
avec 327,006 milliards, du Niger
avec 277,750 milliards, et du Togo
avec 244,872 milliards. La Guinée-
Bissau fait 34,993 milliards.

D’après la Banque centrale, le
montant moyen des soumissions
hebdomadaires sur le marché des

Dans le cadre de ses adjudica-
tions hebdomadaires, la Banque
centrale des Etats de l’Afrique de
l’ouest (Bceao) a procédé, valeur
28 août 2018, à une injection de
liquidités d’un montant de
2 824,386  mill iards,  contre
2 950,000 mis en adjudication. Les
banques et établissements du Togo
s’adjugent 244,872 milliards, con-
tre 241,872 milliards la semaine
dernière. L’opération arrive à
échéance le lundi 03 septembre
2018, indique la Banque centrale.
Le taux marginal et le taux moyen
pondéré se sont situés respecti-
vement à 2,5000% et 2,7066%.

Au total, soixante-dix-sept (77)
établissements bancaires des huit
places de l’Union monétaire ouest
africaine (Umoa) ont participé à
l’opération. Les établissements de
la Côte d’Ivoire et du Sénégal s’ad-
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